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DÉLIBÉRATION 

 
Considérant: 
 

– le vote par le Conseil municipal des statuts et règlements de la nouvelle caisse de 
prévoyance interne «Ville de Genève et les autre communes genevoises», avec 
un âge de départ à la retraite prévu à 64 ans; 

 
– l'apport de 120 millions de francs consentis par la Ville de Genève pour maintenir 

la viabilité de la caisse en compensant la baisse du taux technique; 
 
– le vote du Conseil municipal du 22 janvier 2013 décidant de conditionner la 

libération des 120 millions de francs au dépôt d'une proposition de relèvement de 
l'âge de la retraite fixée dans le statut de la Ville de Genève; 

 
– la volonté de tous les partenaires de relever l'âge de la retraite plutôt que de 

toucher aux prestations pour assurer la pérennité financière de la caisse en lien 
avec la révision des bases techniques, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 

1984; 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 

Article unique. – L'article 38, «Retraite», alinéa 1, du statut du personnel de la Ville 
de Genève est modifié comme suit:  
 
 1 Les rapports de service prennent fin de plein droit, sans résiliation, lorsque les 

employées et employés atteignent l'âge de la retraite fixé à 64 ans. 
 
 


